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L’avocat général Bobek propose un accès élargi aux documents de la Cour 

                                                                                         
                                                                                                    
il devrait appartenir en premier lieu à la Cour, en tant que maître                                     

        v            y                         v                  

M. Patrick Breyer a demandé à la Commission de lui accorder l’accès aux mémoires déposés par 
l’Autriche devant la Cour de justice dans le cadre d’un recours en man uement introduit par la 
Commission   l’encontre de cet   tat pour dé aut de transposition de la directive sur la conservation 
des données 1. Au moment de la demande, cette procédure était déjà clôturée 2. La Commission a 
re usé l’accès   ces mémoires dont elle détenait une copie, au moti   u’il s’agissait de documents 
de la Cour qui, de ce fait, ne relevaient pas du champ d’application du règlement no 1049/2001 sur 
l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission 3. 

M. Breyer a introduit un recours contre cette décision devant le Tribunal de l’Union européenne, 
le uel l’a annulée 4. Selon le Tribunal, les mémoires d’un   tat membre dont la Commission détient 
une copie relèvent, tout comme les propres mémoires de la Commission 5, du champ d’application 
du règlement n° 1049/2001. 

La Commission a formé un pourvoi devant la Cour   l’encontre de l’arrêt du Tribunal. 

Dans ses conclusions de ce jour, l’avocat général Michal Bobek propose   la Cour de con irmer 
l’arrêt du Tribunal et de rejeter le pourvoi de la Commission. Selon M. Bobek, le règlement oblige 
la Commission à accorder aux tiers l’accès aux mémoires déposés par un   tat mem re, 
dont celle-ci détient une copie dans une affaire déjà clôturée. 

Toute ois, reconnaissant la nécessité pour la Cour de  aire preuve de davantage d’ouverture, 
l’avocat général recommande à la Cour de reconsidérer son dispositif institutionnel en 
matière d’accès à certains documents liés à son activité juridictionnelle. 

Même si la Cour n’est pas liée par le droit d’accès aux documents lors u’elle exerce ses  onctions 
juridictionnelles, la Cour demeure soumise au principe d’ouverture. Davantage d’ouverture 
aurait pour e  et non seulement de consolider la con iance du public   l’égard des juridictions de 
l’Union, mais en outre d’améliorer la  ualité de la justice dans son ensemble. 

En matière d’accès aux documents de la Cour, l’avocat général distingue entre les documents 
juridictionnels internes et externes de la Cour. 
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Les documents juridictionnels internes, tels que le rapport préalable 6 du juge rapporteur et les 
notes de délibération 7 ne sont pas, selon M. Bobek, concernés par l’ouverture et ne sauraient 
par conséquent être divulgués. 

Les documents juridictionnels externes, tels que les mémoires déposés par les parties, 
devraient, quant à eux, être en principe accessibles. M. Bobek propose que ces documents 
soient mis à disposition sur demande, aussi bien dans les affaires clôturées que, dans une 
moindre mesure, dans les affaires pendantes. Par ailleurs, au-del  des demandes d’accès 
individuelles, l’avocat général propose également  ue les mémoires des parties et les demandes 
de décisions préjudicielles puissent systématiquement figurer sur le site Internet de la Cour. 

 
RAPPEL: Les conclusions de l'avocat général ne lient pas la Cour de justice. La mission des avocats 
généraux consiste à proposer à la Cour, en toute indépendance, une solution juridique dans l'affaire dont ils 
sont chargés. Les juges de la Cour commencent, à présent, à délibérer dans cette affaire. L'arrêt sera rendu 
à une date ultérieure. 
 
RAPPEL : La Cour de justice peut être saisie d'un pourvoi, limité aux questions de droit, contre un arrêt ou 
une ordonnance du Tribunal. En principe, le pourvoi n'a pas d'effet suspensif. S'il est recevable et fondé, la 
Cour annule la décision du Tribunal. Dans le cas où l'affaire est en état d'être jugée, la Cour peut trancher 
elle-même définitivement le litige. Dans le cas contraire, elle renvoie l'affaire au Tribunal, qui est lié par la 
décision rendue par la Cour dans le cadre du pourvoi. 

 

D                                           q                                    

Le texte intégral des conclusions est publié sur le site CURIA le jour de la lecture.  
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